
 

Besançon, le 21 Mars 2023 
 

Frédéric Weber - Maire 
 

Mairie de Dampierre-sur-Linotte 
5 Rue des Maneres 
70230 Dampierre-sur-Linotte 
 

DAMPIERRE-SUR-LINOTTE – ETUDE PREALABLE ET DE FAISABILITE  
NOTE DE SYNTHESE – Atelier carte sur table du 20 mars 2023 
 
16 Personnes présentes dont 

- Frédéric Weber – Maire 
- Agnès FIGARD – 1ere adjointe 

- Hubert BRUN – 2eme adjoint 
- François MERCIER – Chargé du PLUi/ Communauté de Communes  
 
Animatrices :  
- Gaëlle DUMENIL, Au-delà du fleuve – etudes@audeladufleuve.fr 
- Luciane DHÔTE, Au-delà du fleuve – etudes@audeladufleuve.fr 
 
Objectif de la réunion :  
Cet atelier carte sur table a pour objectif d’élaborer un diagnostic partagé, d’échanger 
sur les pratiques et usages du centre bourg et de hiérarchiser des problématiques pour 
mieux identifier les attentes dans le quotidien des habitants et des usagers.  
 
Déroulement de la réunion : 
- Recontextualisation de l’étude préalable et de faisabilité et présentation du déroulé de 
l’atelier ; 
- Un premier temps d’échanges de diagnostic à l’aide de post-it de couleurs ; 
 Pour chacun des post-it, il a été proposé aux participants de répondre à trois questions 
pour les faire réagir et avancer dans l’étude :  
 

 
 
- Un second temps d’échange pour se projeter et imaginer le centre bourg à moyen 
terme. 
 

  



 

Groupe 1 animé par Luciane DHÔTE : 

Participants :  
- BELPERIN Florence - Habitante 
- VULCAIN Mélanie – Directrice du périscolaire et habitante 
- CIOCE Léo - Habitant 
- BRUN Hubert – 2 ème adjoint et habitant 
- JEANNIN Rémy - Commerçant 
- GRANGEOT Sylvie - Habitante 
- MIDOT Jean-Louis - Habitant 
- DUGOIS Jean-François – Habitant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Synthèse des éléments abordés groupe 1 : 

 
TEMPS 1 - DIAGNOSTIC 
Qu’est ce qui fonctionne et doit être conservé ? 
 
 La présence de nombreux commerces le long de la départementale (Boulangerie, 

pharmacie, épicerie...) 

 L’aménagement des places de covoiturage sur le parking de la place de l’église. 
 L’espace piéton sécurisé entre l’école et l’église. L’accès à la cour de récréation 

est plus simple et sécurisé.  
 La mise en place des priorités à droite permettant de faire ralentir les 

automobilistes (mais elles ne sont pas toujours respectées). 
 Très belle fontaine rénovée 

 
Qu’est ce qui est problématique et doit être solutionné et modifié ? 
 
 Le stationnement sauvage sur les trottoirs devant la boulangerie et dans la rue du 

Four. 

 Les priorités à droite ne sont pas respectées et peuvent provoquer de graves 
accidents. 

 La vitesse excessive des véhicules en centre du village (zone 50km/h). 
 Le manque de signalisation dans le village et à l’entrée. 
 Traversée dangereuse et inconfortable au niveau de l’épicerie et de l’école => 

carrefour dangereux. 
 Absence de visibilité à la sortie de la rue de derrière l’église.  
 Arrêt de bus non matérialisé pour le dépôt des élèves du collège et du lycée. 

 
Qu’est-ce qui manque aujourd’hui et dont vous avez envie ? 
 
 L’aménagement de stationnement-minute autour de la pharmacie et de la 

boulangerie et plus de places de stationnement longue durée pour les autres 
commerces et évènements. 

 Plus de stationnement pour les vélos (entrée de commerces) 
 Plus de signalisations sur les priorités à droites et réduire la vitesse des véhicules 

au centre du village. 
 L’accessibilité PMR à l’église et certains trottoirs ainsi que l’aménagement de 

plus larges trottoirs sécurisés pour les poussettes.  
 Signalisation des commerces notamment le long de la voie verte.   
 L’amélioration du confort des circulations piétonnes (plus de place pour les 

piétons et plus de sécurité)  

 Désimperméabilisation entre l’école et l’église ainsi que la cour de l’école. 

 Une végétalisation des espaces publics (ambiances végétales, ombrage…) ; 
 Plus de convivialité et davantage de mobiliers aux abords de l’école et de 

l’église (bancs, corbeilles…). 
 Mise en place d’un potager et de composteurs près de l’école. 
 Restaurant dans le centre. 

 



 

Réponses des participants : 
 

TEMPS 2 – SE PROJETER ET IMAGINER 
 
Globalement sur le secteur d’étude, les participants souhaitent : 
 
 L’aménagement de stationnement-minute pour le bon fonctionnement des 

commerces et optimiser le grand parking existant en proposant une place de 
rechargement électrique. 

 Conserver un espace de covoiturage. 
 Apaiser la circulation sur le centre avec des chicanes (zone 30) 
 Créer l’espace de manifestation devant la mairie actuelle. 
 Créer une place commerces ambulants sur le parking le long de la 

départementale. 
 Des espaces piétons / vélos confortables et des traversées sécurisées 
 Des accès PMR sécurisés 
 Des espaces végétalisés (agrément et ombrage) et peu imperméabilisés 
 Un espace piéton et végétalisé devant l’école, le presbytère et l’église 
 L’aménagement de mobilier de repos sur la place centrale et des espaces 

d’agrément (futur jardin parcelle n°176) 
 Conforter le verger et créer un potager pour l’école. 
 La mise en valeur des éléments de patrimoine (Monument aux morts, fontaine) 

 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Groupe 2 animé par Gaëlle DUMENIL : 

Participants :  
- WEBER Frédéric – Maire 
- FIGARD Agnès – 1ère adjointe 
- MERCIER François – Chargé du PLUi/ Communauté de Communes  
- THIERRY Géraldine – Habitante du village 
- CLAVIER Odile – Habitante Les Gillots 
- MOUGENOT Isabelle – élue et habitante de Trévey 
- BERNARD Angélique – habitante et pharmacienne 
- JEANNIN Micheline – commerçante 

 

 
 
 
 



 

Synthèse des éléments abordés groupe 2 : 
 

TEMPS 1 - DIAGNOSTIC 
Qu’est ce qui fonctionne et doit être conservé ? 
 Le centre bourg dynamique et attractif (intensité villageoise) avec la présence 

d’équipements et de commerces / services : pharmacie, boulangerie, épicerie, 
église, école… 

 Facilité de stationnement  
 L’emplacement covoiturage 
 La fontaine et les lavoirs 
 Espace de jeux pour enfants de différents âges 

 
Qu’est ce qui est problématique et doit être solutionné et modifié ? 
 Vitesse excessive des véhicules dans le centre au regard de la diversité des flux 

sur le secteur du centre, et la présence notamment de jeunes enfants aux abords 
de l’école (zone 50km/h sur le centre) 

 Faible place laissée aux piétons sur la Grande Rue et des traversées inconfortables 
 Revoir la circulation et sécuriser les voies (priorités à droite) 
 Faible qualité d’image des espaces publics  
 Cour de récréation non contiguë à l’école 
 Manque de mobilier de repos (banc, table…) 
 Le manque de signalisation des parkings et des commerces 
 Bibliothèque excentrée à rapprocher de l’école 
 Des places de stationnement insuffisantes lors d’évènements (enterrement, 

sorties et entrées d’école, …) 
 Arrêt de bus non fonctionnel 

 
Qu’est-ce qui manque aujourd’hui et dont vous avez envie ? 
 Réduire la vitesse, notamment aux abords des aménités : école, église, aire de 

jeux, commerces… 
 Plus de stationnement-minute pour les commerces, en particulier au niveau de la 

pharmacie et de la boulangerie 
 Prévoir des places de stationnement pour riverains (5 places) 
 Plus de place pour les piétons et vélos, et plus de sécurité 
 Accessibilité PMR et les poussettes 
 Aménager une continuité piétonne et sécurisée entre la maison médicale entre le 

centre et vers la pharmacie 
  Connexion entre le centre bourg et le « centre de loisirs » / terrain de foot 
 Des espaces publics plus végétalisés (ambiance végétale + ombrage) 
 Désimperméabiliser les espaces publics (moins de goudron) 
 Plus de convivialité et davantage de mobiliers (bancs, tables…) 
 Café / restaurant dans le centre 
 Espace couvert de type halle pour accueillir marchés ou évènements 



 

Réponses des participants : 

 
TEMPS 2 - SE PROJETER ET IMAGINER 
Globalement sur le secteur d’étude, les participants souhaitent : 

 L’aménagement de stationnement-minute pour le bon fonctionnement des 
commerces 

 Souhait de conserver le grand parking existant, mais il doit être optimisé 
 Apaiser la circulation sur le centre (zone 20 km/h et 30 km/h) 
 Une connexion sécurisée vers le centre bourg depuis la maison médicale ou 

depuis le centre de loisirs / terrain de foot 
 Des espaces piétons / vélos confortables et des traversées sécurisées, ainsi que 

l’accessibilité PMR des espaces publics 
 Des espaces végétalisés (agrément et ombrage) et peu imperméabilisés 
 Un espace piéton et végétalisé devant l’école, le presbytère et l’église 
 L’aménagement de mobilier de repos sur la place centrale et les espaces 

d’agrément (futur jardin parcelle n°176) 
 Concevoir un projet de jardinage et de rencontres intergénérationnelles entre 

l’école et la future résidence senior (parcelle n°176) 
 Le déplacement du monument aux morts à l’arrière de la mairie pour aménager 

une cour de récréation en lien direct avec l’école 
 La mise en valeur des éléments de patrimoine (lavoir, fontaine) 
 La récupération des eaux pluviales de toitures 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les participants évoquent une attente importante sur le stationnement qui de leur point 
de vue contribue au dynamisme du bourg. Il convient cependant d’être vigilant de ne 
pas saturer les espaces publics de stationnement. Les envies d’amélioration des espaces 
publics (végétalisation, plus de place pour les piétons, convivialité du centre, mobilier de 
repos) ne seront pas entièrement compatibles avec le souhait d’aménager du 
stationnement supplémentaire sur le centre (+ 10-15 places).  
 
 En phase scenarii, il sera important de hiérarchiser les envies / attentes et de faire 

des arbitrages. 
 
Au-delà du fleuve se tient à disposition pour échanger sur la mise en œuvre d’un 
questionnaire en ligne de type google forme. 
 
 
 
 
 
 



 

Prochaines réunions : 
 
- Présentation de la phase – Diagnostic & enjeux : réunion non fixée 
 
Au-delà du fleuve se tient disponible pour échanger sur les futures dates de réunion. 

 
 
Rédaction du présent CR 
Gaëlle DUMENIL et Luciane DHÔTE 
Agence au-delà du fleuve 
 
Sans observations des différents intervenants dans les cinq jours après la réception du 
présent compte rendu, son contenu est considéré comme accepté 


	Mairie de Dampierre-sur-Linotte
	- Frédéric Weber – Maire


